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Forum permanent sur le pluralisme culturel

Première rencontre localisée - Barcelone, le 23 août 2004
Penser et maîtriser la mondialisation culturelle

Synthèse établie par P.-J. Benghozi et J. Tardif 

1- Au départ du Forum permanent

1.1- Des constats …

· Le terme de mondialisation, aujourd’hui utilisé pour rendre compte de différents phénomènes, est source de nouvelles interrogations : émergence d’un échelon extranational, mise en présence intensive et confrontations grandissantes des représentations du monde et des modes de vie dont les différences prennent une importance plus grande, modification des conditions dans lesquelles se définissent les identités, les modalités de la sociabilité et du vouloir-vivre ensemble avec nos différences aux divers échelons de la vie sociale. La culture est, dans toutes ses dimensions, au coeur de tels mouvements. Au-delà de  son importance et de ses impacts économiques, la mondialisation dans la culture revêt de ce fait une dimension politique et stratégique comparable à celle des enjeux géopolitiques et géoéconomiques.

· Face à ces enjeux géoculturels, les institutions internationales connaissent des limites qui brident singulièrement leurs possibilités d’action: spécialisation des compétences des grandes institutions, primauté effective accordée à la régulation économique, portée restreinte des instruments internationaux de politique culturelle, absence d’instrumentation des enjeux culturels. Dans un tel contexte, les actions engagées au niveau transnational visent surtout  à conforter les politiques nationales ;  leurs moyens sont le plus souvent sans commune mesure avec ceux des grands groupes  transnationaux porteurs des logiques de mondialisation (majors de l’audiovisuel ou du disque).

· Il apparaît dès lors crucial de disposer d'espaces publics pour discuter des enjeux qui débordent le cadre local et national mais qui concernent chacun de nous. À cet égard, le champ de la culture doit tirer les fruits de l’expérience relative à  l’environnement (leçons de Rio), Assurer un débat démocratique en organisant l’articulation des échanges et des contributions des experts, praticiens, représentants politiques, entreprises, consommateurs.

1.2- Appelant l'idée d'un Forum permanent 

· Une initiative en ce sens amorcée lors de la conférence ministérielle de Cotonou (juin 2001), est soutenue depuis novembre 2003 par les Organisations représentatives des Trois espaces linguistiques dont les responsables présents à Barcelone ont  apporté leur appui tout en garantissant l'entière liberté des débats.

· Une instance informelle s’est constituée pour susciter des débats publics entre tous les acteurs concernés et développer une capacité autonome de réflexion et de propositions sur les enjeux géoculturels, à la hauteur des défis actuels. 

· L’étape expérimentale a permis d'organiser des débats sur Internet en articulation avec certains événements internationaux. Les discussions ont été amorcées par une série de notes et de réflexions mises en ligne sur le site www.planetagora.org. Ce site a été complètement reconstruit dans une configuration multilingue pour poursuivre les débats dans un cadre renouvelé et élargi. Dans cette deuxième phase, il a été prévu d’engager les débats sur la base de 5 thèmes directeurs : 

· Penser la mondialisation culturelle
· Politiques publiques et culture
· Économie et culture
· Communication et culture
· Maîtriser la mondialisation culturelle
· Barcelone constitue la première rencontre-débat localisée, organisée dans le cadre du Forum mondial des cultures. La prochaine pourrait avoir lieu dans le cadre du IVème Campus euro-ibéroaméricain prévu au Brésil en 2005. 

2- Penser la mondialisation culturelle : quelques constats dégagés au cours de la rencontre 

2.1- Le besoin de concepts et d'instruments nouveaux pour penser la mondialisation

· La mondialisation oblige à  penser la réalité du monde autrement. Les visions traditionnelles sont remises en cause quand on ne peut  plus penser le local et le national sans référence au global; mais si les effets du global sont d'abord perçus à l'échelon local ou national, le global ne peut être pensé comme simple projection de ces échelons.  et que le global se définit en permanence à partir du local ou du national. 
· Le terme de mondialisation recouvre, dans le langage courant, des phénomènes très différents. Il est donc utile de clarifier les concepts et les phénomènes qu’ils recouvrent car il existe différents flux d’échanges mondialisés pouvant entrer en conflit : flux économiques, commerciaux, de communications, sociaux, touristiques et migratoires structurant chacun des interconnexions au niveau mondial. Il n’y a pas aujourd’hui convergence mais bien souvent conflits entre ces différents flux.Dans cette perspective, il est utile de distinguer la mondialisation de la globalisation qui est un processus économique et financier porté par le développement de la technique et de la communication et qui est plus avancé que les autres dimensions de la mondialisation (culturelle, sociale, politique…) 

· La mondialisation suscitent des effets qui peuvent être perçus très différents. Elle représente tantôt un facteur d'espoir pour une meilleure défense des cultures du monde et dans le monde : levée des barrières, accès élargi pour les peuples et les cultures non dominantes, échanges favorisés au sein d'aires élargies (espaces linguistiques ou continentaux, diasporas…). Elle est aussi vue par d’autres comme vecteur possible de désillusions : déconstructions sociales et aggravation des inégalités, subordination aux cultures disposant des moyens de production et de diffusion massive, menace pour les cultures exclues des flux d’échanges transnationaux (risque d'occidentalisation ou d'américanisation du monde),  laminage des différences plutôt qu'enrichissement par la connaissance mutuelle.

2.2- Penser la mondialisation à partir de la culture
· La culture fournit à l'homme les repères et les moyens de se situer et d'agir avec les autres. En accélérant et en accentuant la mise en présence de cultures porteuses de valeurs et de  représentations spécifiques du monde, la mondialisation contribue à faire mieux percevoir les différences entre les hommes et acquiert  par là même une portée politique et stratégique indiscutable. Toutes les communautés et sociétés, petites ou grandes, sont ainsi concernées et la mondialisation culturelle ne doit pas être pensée comme la formation d'une culture globale mais comme la transformation des conditions d'existence et d'interactions des cultures nationales et locales. 

· La mondialisation culturelle entraîne la redéfinition des espaces symboliques.  La carte culturelle du monde doit être pensée à partir de la réalité des aires d'interactions humaines et non plus seulement à partir des espaces physiques. Les aires géoculturelles ne correspondent pas forcément aux frontières nationales et sont souvent déconnectées des espaces géopolitiques et géoéconomiques. Elles ne constituent pas des entités figées, mais des espaces de communications et d'interactions humaines en constante évolution : espaces linguistiques, religieux, diasporas par exemple. Il n’est dès lors plus possible d’envisager la culture seulement comme facteur d’identité associé à des cadres nationaux. Les individus se définissant de façon différenciées par des racines trouvant leur origine dans des environnement culturels variés, la situation décrite semble militer pour que les droits culturels s'attachent d’abord aux personnes

· L'identité se construit à partir de racines trouvant leur origine dans des environnements culturels variés, mais qui peuvent être affectés fortement par les phénomènes de mondialisation mais surtout  à travers des choix dans des contextes culturels variés qui peuvent être affectés par la mondialisation. La dimension identitaire de la culture concerne toutes les sociétés, petites ou grandes et elle ne s'exprime plus seulement à travers le cadre national. Les droits culturels s'attachent aux personnes : ils leur permettent de devenir protagonistes de leur propre avenir.

2.3- Penser l'articulation de la dimension culturelle et de la dimension économique de la mondialisation

· La mondialisation est notamment portée par les évolutions technologiques (communication, information, infrastructures de transport diffusion des œuvres) qui confèrent une importance toute particulière aux grands groupes industriels capables d'agir à l'échelle globale. Ce phénomène touche pleinement les industries culturelles. Celles-ci représentent d’une part un poids économique non négligeable en termes de chiffre d'affaires, d’exportations, d’emplois, de recettes fiscales; elles sont surtout, d’autre part, au centre des évolutions actuelles vers une économie de la connaissance et des loisirs. Les industries culturelles ont été marquées, ces dernières années,  par des mouvements de concentration et d'intégration touchant aussi bien la  productions des œuvres (réduisant de fait les formes d’expression artistiques et culturelles), le contrôle des droits de propriété, la maîtrise des circuits de diffusion et de distribution (restreignant ainsi les possibilités d’accès à des formes diversifiées)... Le caractère central de la culture a eu pour effet d’orienter vers elles de nouvelles énergies et de nouvelles sources de financement et d'augmenter considérablement ses possibilités de production, de diffusion et de consommation.

· Les modes traditionnels de soutien à la culture (fondés sur les subventions et les politiques nationales notamment) s’avèrent mal adaptés pour assurer la régulation de ce marché en croissance; à l’inverse, les instruments de régulation économique et commerciale ont du mal à prendre en compte et préserver les spécificités de la culture. 

· Par ses effets sur la médiatisation, la concentration et l’intégration des structures de production et des circuits de diffusion contribuent à polariser la consommation  sur un nombre d’œuvres de plus en plus réduit. Quels que soient les pays et les supports, les tensions indépendants / grands groupes se posent dans des termes très proches (comme le montrent les décisions récentes de la Commission européenne sur les fusions). 

· Ces mouvements entraînent un fort risque d'uniformisation et de standardisation des contenus (focalisation sur les œuvres les plus attractives, réduction de l'offre, chances inégales entre produits bénéficiant du marketing et ceux de petite diffusion, « starisation » des œuvres). Ils déséquilibrent les flux d’échanges au profit de ceux qui disposent des moyens économiques les plus importants.

· Les politiques culturelles affectent également la constitution du patrimoine culturel dans la mesure où la propriété   intellectuelle devient désormais instrumentalisée par les grands groupes : appropriation privées d’œuvres du patrimoine public et tendance à la prolongation indue des durées de protection, d’un côté, modification des relations entre éditeurs et artistes (contrôle des œuvres, substituabilité et ruptures des contrats en cas de mévente) de l’autre côté. 

· Les économistes reconnaissent depuis longtemps que les mécanismes du marché sont incapables de prendre en compte une telle diversité d’enjeux qui ne se réduisent pas à des enjeux monétaires. En particulier, la recherche du profit, l’ajustement optimal de l’offre et de la demande, la régulation de la concurrence ne permettent pas de sédimenter les traditions et les expériences, de stimuler la création et l'innovation sociale. C’est a fortiori le cas quand les régulations sont mal conduites, déficientes ou inefficaces ou quand le poids économique, politique et médiatique des grands conglomérats déséquilibre ce marché et ce secteur. Faute d’élaborer des instruments de régulation adaptés à la diversité des enjeux de la culture, les dynamiques négatives pointées plus haut pourraient devenir inévitables.  Il faut donc chercher les moyens de concilier cette logique du marché avec la logique de la culture orientée vers la création du lien social et comme lieu essentiel de contestation, de remise en cause, d'ajustement continuel.

2.4- Reconnaître la dimension stratégique des enjeux géoculturels

· L'identité constitue un moteur constant de l'histoire et le pouvoir est désormais lié à la capacité de produire et de diffuser des symboles dans la sphère médiatique globalisée.

· La mise en présence intensive des cultures soulève de ce fait des problèmes de sécurité culturelle pour les cultures qui ne sont pas porteuses de la mondialisation et qui ne disposent pas des moyens économiques d'occuper leur place comme acteurs dans la sphère médiatique globalisée. Les conditions d'interactions entre les sociétés et leurs cultures se déroulent dans des conditions de déséquilibre qui peuvent susciter des craintes pour la cohésion sociale et des réactions alimentées par la peur de marginalisation ou de disparition. La sécurité représente la préoccupation première de toute société, y compris dans sa dimension culturelle.

3- Maîtriser la mondialisation culturelle : quelques pistes ouvertes

3.1- Valeur et limites des approches actuelles 

· Le système international actuel de régulation s’appuie sur une conception des États et de leur coordination née il y a plus d’un siècle, notamment pour répondre aux conflits et aux formes d’internationalisation de l’époque. Il  est mal outillé pour appréhender des échanges et des flux qui échappent largement, aujourd’hui, aux structures étatiques. Face aux nouveaux enjeux, les structures de nature « étatique », toujours nécessaires, apparaissent des remparts inefficaces et illusoires. 

· La défense d’une politique d’ «exception culturelle» a montré ses limites : objectifs mal définis, efficacité réduite, acceptabilité politique problématique, contournement économique aisé (notamment par les lois du commerce définies au sein de l’OMC) ; les politiques de soutien à la culture apparaissent ambiguës car elles se présentent souvent d’abord comme des politiques territoriales et nationales ( cf. échecs des actions de distribution en faveur d’un cinéma  « européen » ou « latino américain »). Les politiques nationales, toujours nécessaires, constituent des remparts insuffisants face aux évolutions actuelles : les enjeux géoculturels ne relèvent plus principalement des politiques nationales.Ces constats des limites du système international et d’un déséquilibre en faveur des institutions à caractère financier et économique doivent conduire à ne pas traiter les questions culturelles en les isolant  des problèmes de gouvernance globale qu'appellent la globalisation et la mondialisation. De nouvelles formes de régulation et de gouvernance, aussi bien d’ordre public (forums, Union européenne, OMC…) que privée (communautés et associations), ainsi faites jour dans des secteurs comme ceux des télécommunications ou de l’environnement, en contribuant à définir des espaces transnationaux.
· En matière de culture, il importe à la fois de soutenir et de défendre les formes spontanées d’expression et d’identité, et de veiller à écarter le risque d’embrigadement et de propagande. Il s’agit donc de veiller à ce que l’on peut appeler la « sécurité culturelle » dans un contexte où les cultures traditionnelles se redéfinissent sous l’effet des flux de communication et d’échange. Cette « sécurité » concerne les individus car la culture fournit des repères essentiels pour qu’ils s’inscrivent dans le monde ; elle touche aussi des groupes sociaux, des communautés constituées ou des sociétés porteuses de formes culturelles non dominantes ou alternatives : il s’agit de préserver la diversité, les capacités de création (le stock et le patrimoine), la diversité linguistique (facteur d’enrichissement et de diversité) et les conditions d'interactions acceptables entre les sociétés et les cultures.
3.2 - Le pluralisme culturel mondial comme projet politique
· La mondialisation n'est pas une fatalité. C'est un processus qui ne peut être abandonné au marché mais doit être maîtrisé par la voie politique. Il  ne suffit pas d'en gérer les conséquences à l'échelon local ou national. Face aux enjeux globaux, il faut penser le politique en termes cosmo-politiques. Et envisager les enjeux géoculturels non pas comme enjeux sectoriels, mais comme une composante de la gouvernance mondiale, à géométrie variable, qui doit articuler ce qu'il convient de faire à chaque échelon : local, national et extranational (régional et mondial).

· «Le pluralisme culturel est la réponse politique au fait de la diversité culturelle» : il doit donc être élaboré et construit à travers une démarche politique volontariste. Il s'agit non pas de défendre les cultures dans un état donné, mais plutôt de construire les conditions d'interactions acceptables entre les sociétés et les cultures à l'ère de la mondialisation.

· Vivre ensemble avec nos différences aux différents échelons de la vie sociale suppose d’engager un processus démocratique instituant pour en inventer les moyens. A travers des instances de délibération publique et de concertation, ouvertes à tous les acteurs concernés sur la base de la reconnaissance mutuelle. Il s'agit de développer une capacité autonome d'analyse, de réflexion et  de propositions pour relever les défis géoculturels. Loin de concurrencer les institutions internationales existantes, de telles instances pourraient contribuer à les décloisonner et à pallier le déficit démocratique souvent dénoncé en organisant des délibérations précédant leurs réunions. Elles pourraient évoluer vers la mise en place d'un Conseil mondial des cultures qui se distinguerait des organisations actuelles à la fois par son statut, sa composition, ses objectifs et son fonctionnement. Le Forum permanent sur le pluralisme culturel pourrait constituer l'amorce d'un tel processus.

· Le pluralisme culturel est et doit constituer un élément à part entière de l’ordre juridique mondial. Il reste cependant un projet à construire qui devrait être fondé sur des prémisses reconnaissant le caractère primordial de la culture comme porteuse de valeurs fondamentales et son caractère instituant de toute société humaine, ainsi que son statut de bien public. Cet ordre juridique de la culture pourrait se traduire dans un régime adapté au caractère spécifique des échanges culturels et fondé sur cinq principes définis par la voie politique : responsabilité, ouverture maîtrisée, multifonctionnalité, précaution, réciprocité (et pas seulement équité). De ces principes découleront des mesures destinées à leur assurer une application concrète.

· Les entités géoculturelles (aire ibéro-américaine, francophonie, etc…) pourraient jouer un rôle moteur dans un tel mouvement, en engageant une démarche instituante suivant des modalités qui seront sans doute propres à chacune. 

3.3 - Le Forum permanent : un lieu de débats sur les divers aspects du pluralisme culturel. 

Le Forum permanent sur le pluralisme culturel se définit comme une instance informelle pluraliste mais qui ne prétend à aucune représentativité instituée : sa crédibilité viendra de la qualité de ses analyses et de ses propositions.

Les débats seront engagés et suscités par des notes rédigées sur divers aspects des questions soulevées. Ils devraient permettre de préciser les enjeux, d'en soulever d'autres, de mieux connaître les divers points de vue (sectoriels et géoculturels), de discuter des hypothèses avancées.

A court terme, le Forum permanent se donne pour objectif de contribuer à alimenter la rencontre envisagée au Brésil en 2005 en développant de façon plus systématique des propositions qui permettraient de compléter les efforts déployés pour l'adoption d'une Convention sur la diversité culturelle.

� La synthèse qui suit a été élaborée sur la base des interventions présentées lors du Forum. Elle ne peut, bien sûr, engager que ses auteurs. La transcription en espagnol des débats, gracieusement établie par les services de traduction de Barcelone 2004  peut être consultée sur le site � HYPERLINK http://www.planetagora.org ��www.planetagora.org� .  Les textes disponibles de certaines communications présentées à Barcelone peuvent également être consultées sur ce site.





